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APRÈS L'ARTICLE 3 

 

Supprimer l’alinéa 11 de cet amendement. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Aucune raison ne justifie des conditions particulières de durée pour une contestation 
portant sur la rupture du contrat de travail.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


